
Famille

INFORMATIONS

PUBLIC CONCERNÉ : 
Notaires et collaborateurs pratiquant le droit de la famille 

NIVEAU :
 Pratique courante

DATES :
16 juin 2026

DURÉE :
 1,0 jour (7,0 heures)

FORMAT :
 Présentiel

PRÉREQUIS 
Aucun prérequis exigé, toutefois des connaissances de base des
procédures de divorce sont conseillées et vous permettront de
suivre cette formation plus confortablement. Nous vous invitons à
réaliser le quiz de positionnement pour tester vos connaissances.
MODALITÉS D'EXÉCUTION
Formation en présentiel ou Visioformation
MODALITÉS PÉDAGOGIQUES
Type de formation : Intra, inter, commandé
L'animation pédagogique permet de susciter l'engagement des
stagiaires et de favoriser l'interactivité avec le formateur
Animation pédagogique ponctuée de questions/réponses entre les
stagiaires et le formateur
Mise en œuvre pédagogique par des exemples pratiques et des
mises en situation professionnelles illustrant la théorie
Un support de formation est mis à disposition de chaque stagiaire
préalablement à la formation de manière dématérialisée
MODALITÉS TECHNIQUES
En présentiel : salle de formation adaptée avec tableaux et
vidéoprojecteur ; respect des règles sanitaires et de sécurité
d’accueil du public
En visioformation : plateforme de visioconférence adaptée à
l'animation pédagogique (interactions orales ou écrites, partage
d'écrans et de documents en direct) ; accompagnement technique
possible par assistance téléphonique pour la première connexion
et la découverte environnementale de la plateforme
MODALITÉS D'ENCADREMENT
Inafon s'assure préalablement à la formation que le formateur
dispose des qualités pédagogiques et des compétences
techniques d'expertise nécessaires pour dispenser la formation
MODALITÉS DE SUIVI ET APPRÉCIATION DES RÉSULTATS
Emargement par les stagiaires participants et l’intervenant Feuille
d'émargement signée en présentiel ou électroniquement
(régularisée par l'édition du rapport des connexions à la plateforme
de visioconférence)
Evaluation à chaud à l’issue de la formation :
Un quiz en ligne est adressé à chaque stagiaire afin de lui
permettre d'évaluer ses connaissances et compétences acquises
au cours de la formation. Les résultats de l’évaluation restent
confidentiels pour chaque stagiaire ;
Un questionnaire en ligne de satisfaction de fin de formation est
adressé à chaque stagiaire (enquête mesurant la qualité
organisationnelle et pédagogique de la formation).
REMISE D'UNE ATTESTATION
Une attestation de présence et un certificat de réalisation de
formation sont remis à chaque stagiaire à l’issue de la formation
 

Université du Notariat départementale de Loire
Atlantique
Univ-AT01 - [DPF001B] Le notaire et le divorce : 11
questions pratiques

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES :
A la fin de la formation le bénéficiaire sera capable de :

Accomplir les diligences requises en fonction du rôle dans la procédure

Rédiger les actes liquidatifs adéquats

Conseiller patrimonialement les clients dans le cadre de leur procédure de divorce

FORMATEURS

Maître Erika GUILLOT  Maître Stéphane DAVID

CONTENU :

Préambule : Rappels indispensables sur les différents cas de divorce et leurs
procédures suite aux dernières réformes
1ÈRE QUESTION : COMMENT SITUER L’INTERVENTION DU
NOTAIRE EN MATIÈRE DE LIQUIDATION AU MOMENT DU DIVORCE
?

En fonction du cas de divorce

En fonction du moment de son intervention

2ÈME QUESTION : QUEL BILAN POUR LE DIVORCE PAR
CONSENTEMENT SANS JUGE ?

Les difficultés de la mise en place de l’état liquidatif notarié

Le dépôt de la convention de divorce

3ÈME QUESTION : LE NOTAIRE CONFRONTÉ À LA RÉFORME DE
LA PROCÉDURE DES DIVORCES JUDICIAIRES

Les modifications à connaître

Quelles conséquences pour la pratique notariale ?

4ÈME QUESTION : LES DIFFICULTÉS LIÉES À UNE
PROCÉDURE DE DIVORCE SELON LE STADE
D’INTERVENTION DU NOTAIRE

Liquider en cours d’instance

Partager après le divorce

5ÈME QUESTION : LES MISSIONS JUDICIAIRES DU NOTAIRE :
FAISONS LE POINT

Avant le prononcé du divorce (notaire expert des articles 255 9° et 10° du Code
civil)

Après le prononcé du divorce (notaire commis dans le partage)

6ÈME QUESTION : IDENTIFIER LES PRINCIPALES DIFFICULTÉS EN
MATIÈRE DE LIQUIDATION DU RÉGIME MATRIMONIAL

Régime communautaire

Régime séparatiste

7ÈME QUESTION :  FISCALITÉ ET DIVORCE
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Difficultés d’application du droit de partage

Fiscalité de la Prestation compensatoire

8ÈME QUESTION : COÛT DES ACTES EN MATIÈRE
DE DIVORCE

La rémunération du notaire

L’aide juridictionnelle

9ÈME QUESTION : PROBLÉMATIQUES DE LA
VENTE DU LOGEMENT PRINCIPAL AU COURS DU
DIVORCE ET DE L’ACHAT PAR UN ÉPOUX NON
ENCORE DIVORCE D’UN BIEN IMMOBILIER ?
10ÈME QUESTION :  LES RELATIONS AVEC LES
ÉTABLISSEMENTS BANCAIRES AU MOMENT DU
DIVORCE ?

Distinction selon le mode amiable ou judiciaire du divorce

11ÈME QUESTION :  MISE À JOUR - ACTUALITÉ DE
LA JURISPRUDENCE EN MATIÈRE DE DIVORCE À
CONNAÎTRE.
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